Concernant les réductions d’impôt pour les dons :

Le gouvernement français confirme que les personnes physiques et les entreprises domiciliées en France ayant fait un don sur le compte spécialement ouvert par le Consulat Général du Japon pourront, à titre exceptionnel, bénéficier d’une réduction d’impôt sur le revenu et sur les sociétés. Les personnes souhaitant bénéficier de cette réduction sont invitées à communiquer au Consulat du Japon les informations nécessaires comme indiqué ci-dessous. Les documents permettant de faire valoir cette réduction vous seront expédiés dès réception de la confirmation des dons par le Consulat du Japon.
Pour les dons par virement bancaire :

Veuillez préciser que vous désirez bénéficier d’une réduction d’impôt lors du virement dans l’espace prévu à cet effet.

Veuillez également nous écrire à l’adresse e-mail en bas de page, en nous communiquant  (1) votre nom ou nom d’organisme, (2) votre adresse postale, (3) un numéro de téléphone ou une adresse e-mail à contacter et (4) le montant de votre don.

Pour les dons par chèques (et en liquide) :
· Pour les personnes désirant envoyer un chèque par la poste :

Veuillez joindre à votre chèque une demande écrite pour recevoir les documents nécessaire afin de bénéficier des réductions d’impôt, en précisant (1) votre nom ou nom d’organisme, (2) votre adresse postale, (3) un numéro de téléphone ou une adresse e-mail à contacter et (4) le montant de votre don.

· Pour les personnes qui souhaitent apporter leur don (en liquide ou en chèque) directement au Consulat.
Veuillez préciser (1) votre nom ou nom d’organisme, (2) votre adresse postale et (3) un numéro de téléphone ou une adresse e-mail à contacter, au personnel du Consulat qui enregistrera votre don.

Pour les personnes ayant déjà effectué un don

Les personnes qui souhaitent bénéficier de cette réduction d’impôt sont priées de nous communiquer les informations suivantes à l’adresse e-mail en bas de page :

(1) votre nom ou nom d’organisme

(2) votre adresse postale

(3) la nature de votre don (virement bancaire, chèque, argent liquide)

(4) la date de votre don

(5) le montant de votre don

Le Consulat vous fera parvenir les documents nécessaires dès que ces informations auront pu être confirmées. Cependant, le Consulat souhaite attirer votre attention sur l’éventualité que lesdits documents ne soient pas envoyés en cas de don offert à titre anonyme, ou de don que le Consulat ne pourrait pas confirmer, malgré la demande du donateur (ex. Incompatibilité des informations fournies par le donateur).

· Contact concernant les dons：consulatjapon.marseille@wanadoo.fr
